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Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie 
qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 
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Introduction générale 

 

 Le présent volume constitue le dixième Supplément au Répertoire de la 

pratique du Conseil de sécurité, 1946 -1951 , paru en 1954. Il porte sur les débats du 

Conseil de sécurité de la 2566e séance, tenue le 29 janvier 1985, à la 2834e séance, 

tenue le 20 décembre 1988. Des volumes supplémentaires portant sur les débats 

ultérieurs seront publiés à des intervalles appropriés. 

 

 Pour que la pratique suivie, pour telle ou telle question, par le Conseil de 

sécurité soit présentée dans sa continuité pendant toute la période sur laquelle 

portent les onze volumes, on a, en général, conservé dans le présent Supplémen t les 

rubriques sous lesquelles les pratiques et procédures du Conseil étaient présentées 

dans le premier volume. Les questions dont le Conseil n’a pas repris l’examen 

pendant la période considérée sont indiquées par deux astérisques (**). 

 

 Les méthodes employées et les principes observés pour préparer ce 

Supplément sont ceux qui ont servi à établir le premier volume du Répertoire. On en 

trouve l’énoncé dans l’introduction générale à ce premier volume. Le Répertoire est 

un exposé descriptif qui présente les résultats d’une étude empirique des procédures 

du Conseil en fournissant les références voulues et qui constitue avant tout un guide 

de la pratique du Conseil. 

 

 Comme on l’a signalé dans le premier volume, le Répertoire ne vise nullement 

à remplacer les procès -verbaux du Conseil de sécurité, seul compte rendu complet et 

autorisé des délibérations du Conseil. Les rubriques employées pour la présentation 

des renseignements ne signifient pas qu’il existe des procédures ou des pratiques 

autres que celles qu i ont été établies clairement et incontestablement par le Conseil 

lui-même. Le Conseil de sécurité reste toujours, dans le cadre de la Charte, « maître 

de sa procédure  ». Le Répertoire aura atteint son but si le lecteur, grâce aux 

rubriques descriptives sous lesquelles les renseignements sont présentés, est en 
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mesure de se reporter aux débats pertinents afin de tirer ses propres conclusions 

touchant la pratique du Conseil. 

 

 Lorsqu’il y avait lieu, on a analysé en détail les décisions du Conseil dans les 

aperçus des débats qui composent le présent volume. On a continué à employer le 

terme « décision  » pour désigner non seulement les «  décisions  » qui sont 

mentionnées expressément dans les Articles de la Charte, mais aussi toutes les 

mesures importantes qu’a prises le Conseil, à la suite d’un vote ou autrement, au 

cours de l’examen d’une question. 

 

 Pour des explications complètes sur l’agencement et la présentation des 

renseignements, le lecteur se reportera aux notes explicatives qui figuraient dans le 

premier volume du Répertoire. On s’est efforcé d’éviter de répéter sans nécessité 

ces explications dans le présent Supplément . 
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Notes explicatives 
 

 Les renvois aux procès -verbaux officiels des séances du Conseil de sécurité 

sont présentés de la façon suivante : 

 

 2562e séance, par. 12. 

 

 Au contraire des volumes antérieurs, le présent  Supplément  renvoie seulement 

à  la  version provisoire des procès -verbaux car ceux-ci ont cessé durant la période 

considérée d’être traités comme partie intégrante des Documents officiels du 

Conseil. 

 

 Les documents du Conseil de sécurité  sont désignés par leur numéro dans la 

série S/… Une simple cote S/… indique que le document n’a pas encore paru dans 

les Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité . 

Lorsque le document a été imprimé dans un Supplément aux Documents officiels, 

l’indication correspondante est fournie, la référence se lisant, par exemple  : 

 

 S/17497, DO, quarantième  année, Suppl. juill .-sept. 1985 . 

 

 Les résolutions du Conseil de sécurité, qui sont publiées dans les volumes 

annuels des Résolutions et décisions du Conseil de sécurité , sont désignées, 

conformément au système adopté en 1964, par un numéro, suivi entre parenthèses 

de l’année de leur adoption, la cote se lisant, par exemple : 

 

 Résolution 605 (1987). 

 

 Les appellations employées dans la présente publication et la présentation des 

données qui y figurent n’impliquent de la part du Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies aucune prise de position quant au statut juridique des p ays ou 

territoires, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. 

 

 On trouvera ci-après la liste des titres abrégés et des titres officiels des 

questions inscrites à son ordre du jour que le Conseil de sécurité a examinées au 

cours de la période 1985-1988. Les titres abrégés ont été établis exclusivement aux 
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fins du Répertoire , leur but étant de préciser, à l’intention du lecteur, la teneur de la 

question examinée. Ils n’ont donc pas un caractère officiel. 

 

Titre abrégé Titre officiel  

  Lettre du représentant du Tchad en date 
du 28 janvier  1985  

Lettre,  en date du 28 janvier 1985 ,  a dressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intér im de la  Mission permanente du Tchad auprès de 
l’Organisation des Nation s Unies (S/16911)  

Situat ion au Moyen- Orient La si tuat ion au Moyen- Orient 

 Lettre ,  en date du 25 février  1985,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent du 
Liban auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/16983) 

 Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/17093)  

 Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S/17177) 

 Lettre, en date du 30  ma i  1985, adressée au Président du 
C o n seil de sécurité par le Représentant  permanent  de  
l’É gypte auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17228) 

 Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/17 557) 

 Rapport du Secrétaire général sur la Force des Na tions 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S/17628) 

 Lettre, en date du 6 janvier 1986,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent du 
Liban auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/17717) 

 Rapport du Secrétaire gén éral sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/17 965) 

 Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S /18061) 

 Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban  (S /18164 et  Add.1 et  
Add.1/Corr.1 ) 

 Lettre, en date du 4 septembre 1986, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  de  la  France auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/18318) 

 La si tuat ion au Moyen- Orient : 

 

a) Rapport  spécia l  du Secrétaire général sur la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (S/1 8348 ); 
b) Lettre , en date du 18  septembre  1 9 86,  adressée  au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  de  la  France auprès de l’Organisation de s 
Nations Unies (S/18353) 

 Rapport  du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
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Titre abrégé Titre officiel  

  Si tuat ion au Moyen- Orient ( suite) des Nations Unies au Liban (S/1 8396 et Corr.1 ) 

 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagem ent (S /18453) 

 
Rapport  du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/1 8581 et Corr.1 et Add.1 ) 

 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S /18868) 

 
Rapport  du Secrétaire  général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/1 8990) 

 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S /19263) 

 

Lettre, en date du 7 janvier  1988 ,  adressée au Président  
du Conseil de sécuri té par le Représentant  permanent du 
Liban auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/19415) 

 
Rapport  du Secrétaire général sur la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (S/1 9445) 

 

Lettre, en date du 5 mai  1988 , adressée au Président du 
Conseil  de sécuri té  par  le  Représentant  permanent  du 
Liban auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/19861) 

 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S /19895) 

 
Rapport  du Secrétaire général sur la Force in tér imaire  
des Nations Unies au Liban (S/ 20053) 

 
Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d’observer  le  dégagement  (S/ 20276) 

 

Lettre, en date du  9  décembre 1988,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent du Liban auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 20318) 

Situat ion entre l’Iran et  l ’Iraq La si tuation entre l’Iran et  l’Iraq : 

 

Lettre, en date du 24 févr ier  1985 ,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par  le  Représentant  permanen t de 
l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/ 16980) 

 

Rapport du Secrétaire général sur sa visite en 
République  islamique d’Iran et  en République d’Iraq 
(S/17097);  let tre,  en date du 17 avri l  1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/17127)  

 

Lettre, en date du 12 févr ier  1986 ,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/ 17821) 

 

Rapport  de la  mission envoyée par le  Secré taire général  
pour enquêter  sur les allégations concernant l’util isation 
d’armes ch imiques dans le confli t  entre la République 
islamique d’Iran et  l ’Iraq (S/17911 et  Add.1) 
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Titre abrégé Titre officiel  

  Situation entre l’Iran et l’Iraq ( sui te) Lettre,  en date du 30 septembre 1986, adr essée au 
Président du Conseil  de sécurité par les représentants 
permanents de l’Arabie saoudite,  de l’Ira q, de la 
Jordanie, du Koweït,  du Maroc, de la Tunisie et du 
Yémen auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/18372) 

 Rapport du Secrétaire général (S/18480)  

 La si tuation entre l’Iran et  l’Iraq : 

 

Rapport  de la mission envoyée par le  Secrétaire général  
pour enquêter  sur les allégations concernant l’util isation 
d’armes chimiques dans le  confl i t  entre la  République 
islamique d’Iran et  l’Iraq (S/19823 ) 

 

Rapport du Secrétaire général sur l’application du 
paragraphe 2 de la résolution 598 (1987) du Conseil  de 
sécuri té  (S/20093) 

 

Rapport s des mission s envoyée s par le Secrétaire 
général pour enquêter  sur  les  al légations concernant  
l’emploi  d’armes ch imiques dans le conflit  entre la 
République islamique d’Iran et  l’Iraq (S/ 20060  et  Add.1 , 
S/20063 et  Add.1,  S/20134) 

Question de l’Afrique du Sud  La question de l’Afrique du Sud  : 

 

Lettre, en date du 28 févr ier  1985 ,  adressée au Président  
du Conseil de sécur ité par  le  Représentant  permanent  
adjoint de l’É gypte auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/169 91) 

 

Lettre, en date du 24 juil let  1985,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
la France auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/ 17351) ; L ettre, en date du 25 ju i l le t  1985,  adressée 
au Président du Conseil  de sécurité par le  Représentant  
permanent du Mali  auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/17345) 

 La question de l’Afrique du Sud  : 

 

Lettre,  en date du 10 juin 1986 , adressée au Président du 
Conseil de sécurité par  le  Représentant  permanent  du 
Zaïre auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/ 18146) 

 

Lettre, en date du 24  novembre  1986 ,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président du 
Comité du Conseil  de sécurité créé par la  résolution 421 
(1977) concernant la question de l’Afrique du Sud 
(S/18474) 

 

Lettre, en date du 10 févr ier  1987 ,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l’É gypte auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/ 18688) 

 
 
 
 

Lettre, en date du 2  mars  1988 ,  adressée  au  Prés ident  du  
Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim 
de la Mission permanente du Sierra Leone  auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/ 19567);  Lettre, en 
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Titre abrégé Titre officiel  

  Question de l’Afrique du Sud ( suite) date du 2 mars 1988,  adressée au Pré sident du Conseil 
de sécurité par le  Représentant  permanent de la  Zambie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/ 19568) 

 La question de l’Afrique du Sud  : 

 

Lettre, en  date  du 15 mars  1988,  adressée  au  Pré sident 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
la Zambie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/ 19624) 

 

Lettre,  en date du 16 juin 1988, adressée au Pré sident du 
Conseil de sécurité par  l e  Chargé d’affaires par intérim 
de la  Mission permanente de la  Zambie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/ 19939) 

 

Let tre ,  en date  du 23 novembre 1988,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  de la  Zambie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 20289) 

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 6 mai 1985  

Lettre,  en date du 6 mai 1985, adressée au Pré sident du 
Conseil de sécurité par  le  Représentant  permanent  du 
Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations  Unies 
(S/ 17156) 

Si tuat ion en Namibie La s i tuat ion en Namibie : 

 

a) Lettre,  en date du 23 mai 198 5,  adressée au Pré sident 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l’ Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/ 17213) ; b) Lettre, en date du 23 mai  1985,  adressée 
au Pré sident du Conseil de sécurité par le  Représentant  
permanent  du Mozambique auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 17222) ; c)  Rapport  complémentaire  du 
Secrétaire général sur l’application des résolutions 435 
(1978) et  439 (1978) du Conseil  de sécuri té  concernant  
la  quest ion de Namibie (S/17242)  

 

a) Lettre ,  en date du 11 novembre 1985,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Inde auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 17618) ; b)  Lettre, en date du 
11 novembre  1985,  adressée  au  Président du Conseil  de 
sécurité par  le  Représentant  permanent  de Maurice 
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/ 17619)  

 

Let t re ,  en date  du 25 mars  1987,  adressée au Pré sident 
du Conseil de  sécurité par le Représentant  permanent du 
Gabon auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/ 18765) ; Lettre,  en date du 31 mars 1987,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  du Zimbabwe auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 18769) 

 
 
 
 
 
 

Lettre ,  en date du 23 octobre 1987,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  de  Madagascar  auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 19230) ; L ettre,  en date du 27  octobre  
1987,  adressée  au  Président du Conseil de sécurité par  le  
Représentant  permanent  du Zimbabwe auprès de 
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Titre abrégé Titre officiel  

  Si tuation en Namibie ( suite) l’Organisation des Nations Unies (S/ 19235) 

 

Lettre,  en date du 27 septembre 1988, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent  de la  Zambie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/ 20203) 

Situation à Chypre  La situation à Chypre  : 

 
Rapport du Secrétaire général sur l’ opération des 
Nations Unies à  Chypre (S/17227 et  Add.1 et  2)   

 
Rapport du Secrétaire général sur l’opération des 
Nations Unies à  Chypre (S/17657 et  Add.1 et  2)  

 
Rapport du Secrétaire général sur l’o pération des 
Nations Unies à  Chypre (S/18102 et  Add.1 et  2)  

 
Rapport du Secrétaire général sur l’o pération des 
Nat ions Unies  à  Chypre (S/18491 et  Add .1) 

 
Rapport du Secrétaire général sur l’o pération des 
Nations Unies à  Chypre (S/18880 et  Add.1)  

 
Rapport du Secrét aire général sur l’opération des 
Nations Unies à  Chypre (S/19304 et  Add.1)  

 
Rapport du Secrétaire général sur l’o pération des 
Nations Unie s  à  Chypre (S/19927 et  Add.1)  

 
Rapport du Secrétaire général sur l’o pération des 
Nations Unies à  Chypre (S/20310 et  Add.1)  

Plainte de l’Angola contre l’Afrique du 
Sud 

Plainte de l’Angola contre l’Afrique du Sud  : 

 

Lettre,  en date du 13 juin 1985, adressée au Président du 
Conseil  de sécuri té  par  le  Représentant  permanent de 
l’Angola auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17267) 

 

Lettre,  en date du 19 septembre 1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’An gola auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/17474)  

 

Lettre,  en date du 1er octobre 1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Angola auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/17510)  

 

Rapport de la Com mission d’enquête du Conseil  de 
sécurité créée en application de la résolution 571 (1985) 
(S/17648) 

 

Lettre,  en date du 12 juin 1986, adressée au Président du 
Conseil  de sécuri té  par  le  Représentant  permanent de 
l’Angola auprès de l’Organisation des Natio ns Unies 
(S/18148) 

 
 
 
 
 
 

Let t re ,  en date  du 19 novembre 1987,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Angola auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/19278);  L ettre, en date du 
20 novembre 1987,  adressée au Président  du Consei l  de 
sécuri té  par  le  Représentant  permanent  d u Zimbabwe 
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Titre abrégé Titre officiel  

  Plainte de l’Angola contre l’Afrique du 
Sud ( sui te) 

auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/1 9 2 8 6 ) 

 

Lettre,  en date du 22 décembre 1987,  adressée au 
Président du Conseil  de sécurité par les représentants du 
Congo, du Ghana et  de la Zambie (S/19377);  R apport du 
Secrétaire général  présenté en application de la 
résolution 602 (1987) du Conseil  de sécurité (S/19359)  

Lettre du représentant du Botswana en 
date du 17 juin 1985  

Lettre, en date du 17 juin 1985, adressée au Président du 
Conseil  de sécuri té  par  le  Représentant  permanent  du 
Botswana auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17279) 

Élections à la Cour internationale de 
Just ice 

Date des élections pour pourvoir  un siège de venu vacant  
à la Cour internationale de Justice (S/17433)  

 Élection d’un membre de la Cour internationale de 
Justice (S/17621, S/17672)  

 Date des élections destinées à pourvoir un siège devenu 
vacant à la  Cour internationale de Justice (S/18760, 
S/18761) 

 Élection d’un membre de la Cour internationale de 
Justice (S/19018, S/19062, S/19123)  

 Élection de cinq membres de la Cour internationale de 
Justice (S/19155, S/19156 et  Rev.1,  S/19157, S/19158)  

 Date des élections destinées à pourvoir  un siège devenu 
vacant à la  Cour internationale de Justice (S/20340, 
S/20374) 

Les Nations Unies pour un monde 
meilleur et  la responsabili té du Conseil  
de sécurité en ce qui concerne le 
maintien de la paix et de la sécurité 
internationales 

Les Nations Unies pour un monde  meilleur et la 
responsabili té du Conseil  de sécurité en ce qui concerne 
le maintien de la paix et  de la sécurité internationales 

Lettre du représentant du Botswana en 
date du 26 septembre 1985  

Lettre,  en date du 26 septembre 1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Botswana auprès de l’Organisat ion des 
Nations Unies (S/17497)  

 Rapport  présenté par  le  Secrétaire général  en applicat ion 
de la résolution 568 (1985) du Conseil  de sécurité 
(S/17453) 

Lettre  du représentant de la Tunisie en 
date du 1er octobre 1985  

Lettre,  en date du 1er octobre 1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de la Tunisie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/17509)  

Problème du Moyen - Orient,  y compr is 
la question de P alestine 

Le problème du Moyen - Orient,  y compris la question de 
Palest ine : 

 Lettre,  en date du 30 septembre 1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Inde auprès de l’Organisation des 
Nat ions Unies (S/17507)  

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 6 décembre 1985  
 

Lettre,  en date du 6 décembre 1985, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Chargé d’af faires 
par intérim de la Mission permanente du Nicaragua 
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  Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 6 décembre 1985 ( suite) 

auprès de l’Organisat ion des Nations Unies (S/17671)  

Let tre  du représentant  des États- Unis 
d’Amérique en date du 16 décembre 
1985 

Lettre,  en date du 16 décembre 1985,  adressée au 
Président du Consei l de sécurité par le Représentant 
permanent des États- Unis  d’Amérique auprès de 
l’Organisat ion des Nations Unies (S/17685)  

Plainte du Lesotho contre l’Afrique du 
Sud 

Plainte du Lesotho contre l’Afrique du Sud  : 

 Lettre,  en date du 23 décembre 1985, adres sée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Lesotho auprès de l’Organisat ion des 
Nations Unies (S/17692)  

Situation dans les territoires arabes 
occupés 

La si tuation dans les terri toires arabes occupés : 

 Lettre,  en date du 11 septembre  1985,  adressée  au  
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Qatar auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/17456)  

 a)  Lettre,  en date du 16 janvier 1986, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentan t  
permanent du Maroc auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/17740); b) Lettre,  en date du 
16 janvier  1986,  adressée au Président  du Conseil  de 
sécuri té par le  Représentant  permanent des Émirats  
arabes unis auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17741) 

 Lettre,  en date du 11 décembre 1987,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  du Yémen démocrat ique auprès de 
l’Organisat ion des Nations Unies (S/19933)  

 Lettre,  en date du 4 janvier 1988, adressée au Préside n t  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
la Jordanie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/19402) 

 La situation dans les territoires occupés  : 

 Rapport du Secrétaire général au Conseil  de sécurité 
présenté en applicat ion de la résolut ion 605 (1987)  du 
Consei l  (S/19443)  

 Let t re ,  en date  du 29 mars  1988,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/19700) 

Lettre du représentant de la Républi que 
arabe syrienne en date du 4 février 1986  

Lettre,  en date du 4 février 198 6,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
la République arabe syrienne auprès de l’Organisation 
des Nations Unies (S/17787)  

Situation en Afrique australe La si tuation en Afrique australe : 

 
 
 

Lettre,  en date du 29 janvier 1986, adressée au Président 
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent du 
Soudan auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
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  Situation en Afrique australe ( suite) (S/17770) 

 Lettre,  en date du 21 mai 1986, adressée au Président du 
Conseil  de sécuri té  par  le  Représentant  permanent  du 
Sénégal  auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
[demandant de «  convoquer d’urgence le Conseil  de 
sécurité afin d’examiner les agre ssions sud-africaines 
contre  le  Botswana,  la  Zambie et  le  Zimbabwe  »] 
(S/18072) 

Lettre du représentant de Malte en date 
du  25 mars  1986  

Let t re ,  en date  du 25 mars  1986,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
Mal t e  auprès de l ’Organisat ion des Nations Unies 
(S/17940) 

Lettre du représentant de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques en 
date du 25 mars 1986  

Let t re ,  en date  du 25 mars  1986,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanen t de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de l ’Organisat ion des Nations Unies  (S/17941) 

Lettre du représentant de l’Iraq en date 
du  26 mars  1986  

Let t re ,  en date  du 26 mars  1986,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représe ntant  permanent  de 
l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17946) 

Lettre du représentant de Malte en date 
du 12 avri l  1986  

Lettre ,  en date du 12 avri l  1986,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intérim de la Mission permanente de Malte auprès de 
l’Organisat ion des Nations Unies (S/17982)  

Lettre du représentant de la Jamahiriya 
arabe l ibyenne en date du 15 avril  1986  

Lettre ,  en date du 15 avri l  1986,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intérim de la Mission permanente de la Jamahiriya arabe 
libyenne  auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17991) 

Lettre du représentant  du Burkina Faso 
en date du 15 avri l  1986 

Let t re ,  en date  du 15 avri l  1986,  adressée au Prés ident  
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intér im de la  Mission permanente du Burkina Faso 
auprès de l’Organisat ion des Nations Unies (S/17992)  

Lettre du représentant de la République 
arabe syrienne en date du 15 avril  1986  

Lettre,  en date du 15  avr i l  1986,  adressée  au Prés ident  
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intérim de la Mission permanente de la République 
arabe syrienne auprès de l’Organisation des Nations 
Unies  (S/17993)  

Lettre du représentant de l’Oman en date 
du 15 avr il  1986 

Lettre ,  en date du 15 avri l  1986,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
l’Oman auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/17994) 

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 27 juin 1986  

Lettre,  en date du 27 juin 1986, adressée au Président du 
Conseil  de sécuri té  par  le  Représentant  permanent  du 
Nicaragua auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/18187) 

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 22 juillet 1986  

Lettre,  en date du 22 juillet  198 6,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent du 
Nicaragua auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/18230) 

Nomination du Secrétaire général Recommandation concernant  la  nominat ion du 
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  Nomination du Secrétaire général ( suite )  Secrétaire général  de l’Organisation des Nations Unies 

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 17 octobre 1986  

Lettre,  en date du 17 octobre 1986,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent  du Nicaragua auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/18415)  

Lettre du représentant du Tchad en date 
du  13  novembre  1986  

Let tre ,  en date  du 13 novembre 1986,  adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Tchad auprès de l’Organisat ion de s  
Nations Unies (S/18456)  

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 9 décembre 1986  

Lettre,  en date du 9 décembre 1986, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent du Nicaragua auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/18513)  

Demande de Nauru à devenir  part ie au 
Statut de la Cour internationale de 
Just ice 

Demande de Nauru à devenir partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice (S/19137, S/19213, résolution 
600 (1987))  

Lettre du représentant de la République  
de Corée en date du 10 février 1988  

Lettre ,  en date du 10 février  1988,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par l’Observateur permanent de 
la République de Corée auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (S/19488)  

Lettre du représentant du Japo n en date  
du 10 février  1988  

Lettre ,  en date du 10 février  1988,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent du 
Japon auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
(S/19489) 

Lettre du représentant de l’Argentine en 
date du 11 m ars 1988 

Lettre,  en date du 11 mars 1988, adressée au Président 
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/19604) 

Lettre du représentant du Nicaragua en 
date du 17 mars 1988  

Lettre, en  date  du 17 mars  1988,  adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intér im de la  Mission permanente du Nicaragua auprès 
de l ’Organisat ion des Nations Unies  (S/19638) 

Lettre du représentant de la Tunisie en 
date du 19 avri l  1988 

Lettre,  en date du 26 mars 198 8 ,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent de 
la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/19798) 

Lettre du représentant de la République 
islamique d’Iran en date du 5 juillet  
1988 

Lettre,  en date du 5 jui l let  1988,  adressée au Président  
du Conseil  de sécurité par le Représentant permanent 
par intérim de la République islamique d’Iran auprès de 
l’Organisat ion des Nations Unies (S/19981)  

Situation en ce qui concerne le Sahara 
occidental 

La si tuation en ce qui concerne le Sahara occidental  

Si tuat ion concernant  l ’Afghanistan  La s i tuat ion concernant  l ’Afghanistan 

Lettre du représentant de l’Angola en 
date  du 17 décembre 1988 

Lettre,  en date du 17 décembre 1988,  adressée au 
Secrét aire général  par  le  Représentant  permanent  de 
l’Angola auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/20336) 

Lettre du représentant de Cuba en date 
du 17 décembre 1988  

Lettre,  en date du 17 décembre 1988,  adressée au 
Secrétaire général  par le  Représentant  permanent  de 
Cuba auprès de l’Organisat ion des Nations Unies 
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  (S/20337) 

   


